
Ministère 
de l'Environnement Qm Québec Q Q 

Direction des évaluations environnementaler 

Le 27 janvier 2004 

Madame Linda St-Michel 
Analyste 
Bureau d'audiences publiques sur i'environnement 
575 rue Saint-Amable, bur. 2,lO 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Objet : Avis obtenu sur les questions du BAF'E sur le volet bruit - 
Agrandissement du lieu d'enfouissement sanitaire de Sainte-Sophie 
(321 1-23-62) 

Madame, 

Vous trouverez ci-joint les précisions demandées sur le volet sonore. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction. 

Chargé de projet 

p.j. 

C.C. MI"" Anne-Lyse Boutin, BAF'E 

Édifice MarieGuyart ,  6' étage. boîte 83 
675. boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1RSV7 Internet: http: i lwww.menv.~ouu.~~.~~ 

Téléphone : (418) 521-3933. porte4627 
Télécopieur; (418) 644-8222 

Couinel : michel.rimardf@menv.gouu.qi.ca 
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Ministère 
de I‘Fnvironnement 

QQ Québec Q Q 
Note 

Direction der évaluations environnementales 

DESTINATAIRE : Monsieur Michel Simard, chargé de projet 
Service des projets en milieu terrestre 

DATE : Le 22 janvier 2004 

OBJET : Agrandissement du lieu d’agrandissement sanitaire 
de Sainte-Sophie - Questions du BAPE sur le volet bruit 
(321 1-23-62) 

En réponse à la demande de renseignements complémentaires sur le volet 
climat sonore acheminée à ton attention le 9 janvier 2004, par Mme Linda Saint- 
Michel du BAPE, j’ai consulté M. Mario Dessureault, expert du climat sonore au 
Ministère et analyste consulté dans le cadre de l’analyse de ce projet. 

En premier lieu, la commission désire obtenir une copie de la note 
d‘instruction no : 98-01 portant sur la gestion du bruit. Vous trouverez en pièce 
jointe ce document qui a déjà été rendu public lors d’audiences publiques antérieures. 
J’ai acheminé ce document par télécopieur à MIne Linda Saint-Michel, le 21 janvier 
2004. Je joins également une copie du G Guide sur le bruit communautaire généré 
par les sourcesfixes », qui a également été déposé publiquement auprès du BAPE. 

Il importe de mentionner que dans le cadre de l’analyse des projets 
assujettis à la procédure d‘évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, 
les principes et critères présentés dans ces outils administratifs (la note d’instruction 
et le guide sur le bruit communautaire) sont utilisés comme référence et ne 
constituent pas une restriction légale. Les projets assujettis sont examinés 
individuellement et les exigences découlant de l’analyse sont particularisées aux 
impacts sonores identifiés afin de protéger adéquatement les résidants contre les 
nuisances sonores. 

En deuxième lieu, voici les réponses aux deux questions posées par le 
BAPE dans le courriel du 9 janvier 2004. 

[difice MarieGuyart, 6‘ étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec(Qu6bed GlRSVl  Internet: hho:iiw~.menv.aouv.srca 

@Ce papierrnnUentZO% de fibres recyd&ei de p0ltconmmmatian 

Téléphone : (4181 521-3933 
Téiécapieur : (4181 644-8222 
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Question 1 : ((Dans le cadre de l‘étude d’impact, le promoteur a considéré la classe 
de zonage IIIj pour établir les niveaux sonores maximauxprévus suite à la réalisation 
du projet. Compte tenu que les mesures du climat sonore projeté ont été prises près 
d’habitations existantes en zone agricole peut-on considérer que la catégorie de 
zonage (( Zones sensibles, classe 1 N pourrait s’appliquer? N 

Réponse : Oui, la catégorie de zonage 1 pourrait s’appliquer. En effet, tel que 
mentionné dans la note d’instruction no : 98-01, le terrain d’une habitation existante 
en zone agicole doit être considéré comme correspondant à la catégorie de zonage 1. 
Cette catégorie est libellée comme suit : (( Zones sensibles I : Territoire destiné à 
des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles, hôpitaux ou autres 
établissements de services d’enseignement, de santé ou de convalescence. Terrain 
dune  habitation existante en zone agricole ». 

(le souligné est de nous). 

Question 2 : (( Le cas échéant, cela pourrait-il signij?er que le promoteur pourrait 
avoir à respecter des niveaux sonores maximaux de 40 db(A) la nuit et de 45 db(A) le 
jour plutôt que de 50 db(A) la nuit et de 55 db(A) le jour tel qu’il le prévoit dans le 
cadre de la réalisation de son projet? )) 

Réponse : Selon l’annexe 1 de la note d’instruction, les niveaux sonores de la source 
fixe doivent être inférieurs, en tout temps et en tout point de réception du bruit au 
plus élevé des niveaux sonores suivants soit : 

9 

9 

des niveaux maximaux de 40 &(A) la nuit et de 45 &(A) le jour permis en 
fonction de la catégorie de zonage 1 ; 
des niveaux sonores égaux au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de 
l’arrêt complet des opérations de l’entreprise. 

Il importe de préciser que ces critères ne s’appliquent pas à une source de bruit en 
mouveinent sur un chemin public. 

Ruth Lamontagne 
Chargée de projet 

p.j. Note d’instruction no : 98-01 
Guide sur le bruit communautaire généré par les sources fixes, version 
préliminaire, juin 2000. 
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Instruction no : 98-01 

Sujet : Bruit - Traitement des plaintes et exigences aux entreprises qui le génèrent 

Plaintes concernant le bruit - Traitement et exigences aux entreprises qui le génèrent 
ou 
Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent 

ou 

Instruction no : 98-01 

Note d'instruction émise le : 98-02-18 
98-02-1 8 en vigueur le : 

modifiée le : 
abrogée le : 

Mots clefs : 
Références légales LRQ (c. Q-2), articles 20 et 22 
ou administratives : 
NIRéf. : OR-17131 

Bruit, plainte, son, traitement 

. .  ..~. ~ ~ , . ... ~ . . ~  .~ . . . .. ~ . . ~ 

CONTEXTE : 

Afin de doter les directions régionales d'un outii administratif permettant I'orientation et I'uniformisation du 
traitement des dossiers relatifs à la gestion du bruit généré par les entreprises, des règles de fonctionnement ont 
été approuvées par la Table sectorieliejndustrLe& des 28 et 29 janvier 1998. 
INSTRUCTION : 

Appliquer les recommandations de la iiche de pr~sentaiio~~ci-jointe et utiiiser les outils annexés. 
Le sous-ministre adjoint aux Opérations, 

NCIlOlhl 
C.C. : Directrices et directeurs régionaux 

M. Denys Jean, sous-ministre adjoint à I'Environnement 

Me Normand Carrier 
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Zonage Nuit (dbLA]) 

I 40 

II 45 

111 50 

IV 70 

. 

Annexe 1 - Niveau sonore maximum des sources fixes 

Jour (dbfAjj 

45 

50 

55 

70 

Zones sensibles 

I : Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles, 
hôpitaux ou autres établissements de services d'enseignement, de santé ou de 
convalescence. Terrain d'une habitation existante en zone agricole. 

II : Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de 
maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

111 : Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. Toutefois, le 
niveau de bruit prévu pour la nuit ne s'applique que dans les limites de propriété des 
établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres cas, le niveau 
maximal de bruit prévu le jour s'applique également la nuit. 

Zones non sensibles 

IV : Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain d'une 
habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux règlements 
municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont de 50 db[A] la 
nuit et 55 dB[A] le jour. 

La catégorie de zonage est établie en vertu des usages permis par le règlement de zonage 
municipal. Lorsqu'un territoire ou une partie de territoire n'est pas zoné tel que prévu, à I'intérieur 
d'une municipalité, ce sont les usages réels qui déterminent la catégorie de zonage. 

Le jour s'étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s'étend de 19 h à 7 h. 

Ces critères ne s'appliquent pas à une source de bruit en mouvement sur un chemin public. 

2. Niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de l'arrêt complet des opérations 
de l'entreprise. 

h t t o : / / i n t r a m ~ n v / O O R l r / n n t ~ s  instriictions/instructions 199S/instnic.tio ... / ann~xF:  i.ht 200ni/Ol/lS 
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Annexe 2 - Méthode de mesure du bruit 

1. Méthode d'évaluation du bruit 

Le niveau de bruit attribuable à une entreDrise ou au bruit ambiant est évalué selon la formule suivante : 

L,=P+ 1Ol0g,~( ((0,0014m) 10~Li+5)"0)+ i O M ' O )  

où 

Le= le niveau de bruit au point d'évaluation; 

Li = le niveau équivalent des bruits d'impact; 

L,= le niveau équivalent de bruit; 

P = 5 pour tout bruit perturbateur comportant des éléments verbaux ou musicaux; 

P = O pour tout bruit ne cornportant aucun élément verbal ou musical. 

Li= niveau équivalent du bruit d'impact : 

Calcul de la moyenne logarithmique des niveaux crêtes des bruits d'impact qui se produisent durant la période de 
référence et qui sont perçus au point de référence. 

La formule à utiliser est la suivante : 

m 

L, = 10 log,, 

où 

dBn = niveau crête du n ieme bruit d'impact durant la période de référence. 

m = nombre total d'impacts pendant la période de référence. 

Si le nombre d'impacts est supérieur a 720/heure, m = 720. 

L,= niveau équivalent d'un bruit : 

littp://intramenv/00R/r/notes~instructions/instructions~~99S/instr.ucti .../ aniiese_:!.ht 2003/01/15 





La formule à utiliser est la suivante : 

L, = 10 logto 

1 O0 

où f i=  intervalle de temps (exprimé en pourcentage du temps de référence) pendant lequel ie niveau de bruit est 
à I'intérieur de la limite de la classe i. 

Lorsque l'entreprise n'est pas dans sa période d'opération, les ficorrespondants sont égaux à O; 

et L i=  niveau de bruit en dBA correspondant au point moyen de la classe i. 

L'étendue de la classe idoit être fixée a une valeur égale ou inférieure à 2 dBA et la période d'échantillonnage doit 
être égale ou inférieure à 0,l seconde. 

Pour les fins de la présente méthode d'évaluation, la période de référence est de 60 minutes consécutives. Si 
l'évaluation est basée sur une période de moins de 60 minutes, un ajustement doit être effectué, de sorte que le 
rapport entre les périodes d'opération et de pause soit le même. 

Toutes les mesures doivent être faites en dBA. 

2. Sélection des points d'évaluation du  bruit 

C'est le point sensible le plus exposé au bruit de la source qui doit être retenu comme point dévaluation. On 
entend par point sensible une habitation, une institution, un terrain de camping, un lieu récréatif ou un terrain 
destiné à I'un de ces usages par règlement municipal; 

Lorsque plusieurs points sensibles sont exposés approximativement au même niveau de bruit en provenance de 
la source, chacun d'eux doit être retenu comme point dévaluation: 

Lorsque I'espace affecté par le bruit de la source couvre plus d'un type d'occupation du sol (zones du tableau des 
normes), le point sensible le plus exposé de chacune des zones doit être retenu comme point d'évaluation; 

Le microphone doit être placé du côté de la source par rapport au bâtiment ou au terrain affecte. Il doit être 
localisé entre 3 et 6 mètres du bâtiment s'il s'agit d'un lot bâti, ou à la limite du terrain s'il s'agit d'un lot non bâti 

3. Conditions de mesure du  bruit aux points d'impact 

A) Appareil 

L'analyse du bruit doit se faire à l'aide d'un sonomètre de classe 1 ou 2 et être conforme aux prescriptions de la 
publication # 651 (1 979) intitulée << Sonomètres >, de la Commission électrotechnique internationale. 

6) Emplacement et localisation de /'appareil 

Lors de mesures effectuées à l'extérieur, le microphone doit être à une hauteur de 1,2 mètre au-dessus du soi, a 
plus de trois mètres de murs ou autres obstacles analogues susceptibles de réfléchir les ondes acoustiques et a 
plus de 3 mètres d'une voie de circulation. Le sonomètre doit être étalonné avant et après ies périodes de mesure 
avec une source de bruit référence. 

C) Conditions météorologiques 

Il ne doit pas y avoir de mesures de bruit lorsque la vitesse des vents est supérieure a 20 km/h ni durant une 
précipitation. Le taux d'humidité relative ne doit pas excéder 90 $6. 

http://intramenv/OOR/r/iiotes~instructions/instructioiiç_l9S>8/instructi .../ annese-2.ht 2003/01/15 





4. Méthodologie de mesure du bruit ambiant du secteur 

L'évaluation du niveau de bruit ambiant du secteur se fait en utilisant l'indice Le, défini au point 1 pour chaque 
période de la journée correspondant a une période d'exploitation normale de l'entreprise. 

On doit faire au moins 3 mesures de 20 minutes pour chacune des périodes normalisées de la journée, en dehors 
des heures de pointe du secteur. Les périodes normaiisées de la journée sont fixées pour le jour de 7 h à 19 h, et 
pour ia nuit, de 19 h à 7 h. 

La mesure du niveau de bruit ambiant du secteur doit se faire lorsque la ou les sources de bruit de I'entreprise 
visée sont interrompues. 

1 Retour a I'index alohabétique 1 

~~ Accueil Courrier Plan du site 

QuébecEZ 
O Gouvernement  du Québec, 2002 
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CONTEXTE 

Dans le domaine du bruit communautaire, le champ d’intervention du ministre de 
l’Environnement s’établit en fonction du type d’acte statutaire à émettre 
préalablement au démarrage d’une activité. 

Les projets assujettis à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement sont examinés individuellement et tous les aspects susceptibles 
d’entraîner une modification du climat sonore de la zone d’étude peuvent être 
scrutés par le gouvernement et par le Sureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (SAPE). Le présent Guide ne vise donc pas ce type de projets. 
ii en est de même pour les projets assujettis au chapitre II concernant la région de 
la Baie James et du Nord québécois. 

Pour les projets assujettis exclusivement aux articles 22, 32 ou 48 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LRQ, chap. 4-2), les interventions se limitent aux 
bruits émis par les industries, les séchoirs à grains, ainsi que les sites d’exercice de 
tir pour armes à feu établis ou modifiés après de le‘ décembre 1999. 
L‘autorisation et l’exploitation des sites reliés à ces activités doivent se faire à 
partir des principes et critères présentés dans le présent Guide. 

La limitation administrative du champ d’intervention du MENV définie au 
paragraphe précédent, de même que les orientations du Guide, s‘appliquent à la 
majorité des cas mais ne constituent pas une restriction légale des pouvoirs 
d’intervention qui sont conférés au ministre par la Loi. Certaines situations 
particulières peuvent ainsi exiger une intervention ou une analyse plus élaborée. 

L‘autorisation et l’exploitation des carrières, sablières et usines de béton 
bitumineux se font à partir des normes de bruit qui ont été édictées par règlement. 
Elles ne sont donc pas visées par ce Guide. 

Les limites d’acceptabilité et la méthode d’évaluation du bruit présentées aux 
annexes 1 et 2 s’appliquent aux sources fixes. Les équipements mobiles utilisés 
par une entreprise sur sa propriété font partie de la source fixe. Les équipements 
de transport utilisés sur la voie publique n’en font pas partie. 

CADRE LÉGAL 

Le son est considéré comme un contaminant selon l’article 1 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement. L‘article 94 de cette même loi stipule que le ministre 
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a pour fonctions de surveiller et de contrôler -le bruit. Lorsqu’un problème de 
bruit est constaté suite à une plainte ou à une inspection, il peut donc faire l’objet 
d’un avis d’infraction pour l’émission d’un contaminant dans l’environnement, 
conformément à l’article 20 de la Loi. 

Par ailleurs, si une activité visée par l’article 22 s’effectue sans certificat 
d’autorisation, un avis d’infraction peut également être émis. Par conséquent, le 
MENV doit délivrer, en vertu de cet article, des certificats d’autorisation pour 
l’exploitation des entreprises susceptibles de causer des nuisances par le bruit. 
Dans le cadre d’une telle demande, selon l’article 7, 8” du Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement (RRQ, Q-2, r.l.OOl), le 
promoteur doit fournir «une description de la nature et du volume des 
contaminants susceptibles d’être émis ... », ce qui inclut le bruit 

Les carrières et sablières, ainsi que les usines de béton bitumineux, sont les seules 
activités pour lesquelles des nomes de bruit ont été édictées dans un règlement du 
MENV. Leur autorisation doit donc se faire strictement dans le cadre de ces 
normes réglementaires. 

Par ailleurs, la loi ne prévoit pas la délivrance d’un acte statutaire spécifique pour 
l’installation d’équipements permettant la réduction du bruit. 

Pour les projets assujettis à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement prévue à la section IV.l de la Loi, les exigences concernant 
l’analyse de bruit sont établies par la directive préalable à l’étude d’impact et les 
critères d’acceptabilité qui encadrent l’autorisation finale peuvent dépendre non 
seulement de la pratique usuelle du MENV mais également des représentations 
des citoyens et des autres ministères concernés. 

PRINCIPES D’INTERVENTION DU MENV 

Lorsque l’activité concernée est soumise à l’obtention d’un certificat 
d’autorisation, le MENV exige, si la situation le justifie, une étude du niveau 
sonore comprenant les niveaux sonores ambiants et ceux générés par les activités 
du requérant, la liste des méthodes d’atténuation 2. apporter et la réduction 
anticipée. Le requérant devra s’engager à apporter les correctifs requis et à 
respecter les niveaux sonores maximums établis en fonction des critères de 
l’annexe 1. Lors de la délivrance du certificat d’autorisation, ces critères 
deviendront des normes pour l’entreprise. 
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L‘application des critères de l’annexe 1 signifie que l’exploitation d’une source 
fixe peut causer une augmentation maximale de 3 dB(A) du niveau ambiant du 
secteur mais que, dans les zones très tranquilles, l’exploitant peut quand même 
émettre, en tout temps, les niveaux alloués à la grille de la page 4. Le niveau de la 
source de bmit et le niveau ambiant doivent tous deux être évalués selon la 
méthode prescrite à l’annexe 2. 

Par ailleurs, à partir du moment où l’augmentation maximale est atteinte, les 
ajouts d’activités ou l’augmentation de production de cette entreprise ne devront 
amener aucune augmentation supplémentaire du niveau sonore. 

Dans les municipalités où une législation applicable existe, le MENV n’intervient, 
pour contrôler le bruit, que dans le cadre d’une demande de certificat 
d’autorisation selon l’article 22 de la loi. Dans les cas contraires, le MENV 
intervient également pour les plaintes reliées aux sources fixes industrielles et aux 
séchoirs. 

Par ailleurs, la gestion du bruit implique souvent un problème d’aménagement du 
territoire. Ainsi, une entreprise isolée ne causera de nuisance à personne, tandis 
que cette même entreprise, à proximité d’un milieu résidentiel, affectera la qualité 
de vie des résidents du quartier. Le MENV peut donc refuser d’autoriser certaines 
activités si le requérant refuse de se conformer à ses critères de bruit, mais il n’a 
aucun pouvoir sur les modifications subséquentes aux usages permis pour les 
zones voisines, l’aménagement étant de responsabilité municipale. Par 
conséquent, advenant une modification du plan de zonage où des zones sensibles 
se rapprocheraient d’une industrie existante, la responsabilité des plaintes dues à 
ce changement serait imputée à la municipalité (sources fixes et mobiles). De 
même, le MENV ne protège pas les terrains non construits zonés «mixte 
industriel / résidentiel >> au-delà des critères appliqués pour un zonage industriel 
(catégorie IV de l’annexe 1). 

La lettre type d’engagement présentée à l’annexe 3 peut être utilisée au besoin 
dans le cadre d’une demande de certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de 
la Loi. 
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Annexe 1 -Niveau sonore maximum des sources fixes 

Le niveau sonore maximum des sources fixes sera inférieur, en tout temps et en 
tous points de réception du bruit, au plus élevé des niveaux sonores suivants : 

1. Niveaux sonores maximums permis en fonction de la catégorie de zonage 

Zonage 

1 

Nuit [dB(A)J Jour [dB(AII 

40 45 

II 45 50 

Dl 50 55 

N 70 70 

CATÉGORIES DE ZONAGE 

Zones sensibles 

1: Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des 
écoles,. hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou 
de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone agricole. 

II : Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs 
de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

IIi: Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. 
Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les limites 
de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres 
cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique également la nuit. 
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Zones non sensibles 

IV : Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain 
d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux 
règlements municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont 
de 50 dB(A) la nuit et 55 dB(A) le jour. 

La catégorie de zonage est établie en vertu des usages p e d s  par le règlement de 
zonage municipal. Lorsqu’un temtoire ou une partie de territoire n’est pas zoné tel 
que prévu, à l’intérieur d’une municipalité, ce sont les usages réels qui 
déterminent la catégorie de zonage. 

Le jour s’étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s’étend de 19 h à 7 h. 

Ces critères ne s’appliquent pas à une source de bruit en mouvement sur un 
chemin public. 

2. Niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de 
l’arrêt complet des opérations de l’entreprise. 
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Annexe 2 -Méthode de mesure du bruit 

1. Méthode d’évaluation du bruit 

Le niveau de bruit attribuable à une entreprise ou au bruit ambiant est évalué selon 
la formule suivante : 

(Li+S)/iO 1 + ioWlO> Le = P + 10 logIo { [(0,0014 m) 10 

où 

k =le niveau de bruit au point d’évaluation; 

P = 5 pour tout bruit perturbateur comportant des éléments verbaux ou musicaux; 

P = O pour tout bruit ne comportant aucun élément verbal ou musical ; 

Li = niveau équivalent du bruit d’impact : calcul de la moyenne logarithmique des 
niveaux d’impulsion des bruits d’impact qui se produisent durant la période de 
référence et qui sont perçus au point de référence. 

La formule à utiliser est la suivante : 

Li = 10 iog,o [ (i  / m) C 
m 

n=l 
où 

dBn = niveau crête du n ième bruit d’impact durant la période de 
référence. 

m = nombre total d’impacts pendant la période de référence. 

Si le nombre d’impacts est supérieur à 720/heure, m = 720. 

Lx = niveau équivalent d’un bruit. 
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La formule à utiliser est la suivante : 

où fi = intervalle de temps (exprimé en pourcentage du temps de 
référence) pendant lequel le niveau de bruit est à l’intérieur de la limite de 
la classe i. 

Lorsque .l’entreprise n’est pas dans sa période d’opération, les fi 
correspondants sont égaux à O; 

et Li = niveau de bruit en dB(A) correspondant au point moyen de la 
classe i. 

L’étendue de la classe i doit être fixée à une valeur égale ou inférieure à 
2 dB(A) et la période d’échantillonnage doit être égale ou inférieure à 
0,l seconde. 

Pour les fins de la présente méthode d’évaluation, la période de référence est de 
60 minutes consécutives pour le bruit de la source. Si l’évaluation est basée sur 
une période de moins de 60 minutes, un ajustement doit être effectué, de sorte que 
le rapport entre les périodes d’opération et de pause soit le même. La période de 
référence de l’évaluation du bruit ambiant est définie au paragraphe 4 de la 
présente annexe. 

Toutes les mesures doivent être faites en dB(A). 

2. Sélection des points dévaluation du bruit 

C’est le point sensible le plus exposé au bruit de la source qui doit être retenu 
comme point d’évaluation. On entend par point sensible une habitation, une 
institution, un terrain de camping, un lieu récréatif ou un terrain destiné à l’un de 
ces usages par règlement municipal; 

Lorsque plusieurs points sensibles sont exposés approximativement au même 
niveau de bruit en provenance de la source, chacun d’eux doit être retenu comme 
point d’évaluation; 
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Lorsque l’espace affecté par le bruit de la source couvre plus d’un type 
d’occupation du sol (zones du tableau des normes), le point sensible le plus 
exposé de chacune des zones doit être retenu comme point d‘évaluation; 

Le microphone doit être placé du côté de la source par rapport au bâtiment ou au 
terrain affecté. I1 doit être localisé entre 3 et 6 mètres du bâtiment s’il s’agit d’une 
résidence située en milieu agricole, et à la limite du terrain dans les autres cas. 

3. Conditions de mesure du bruit aux Doints d‘impact 

A) Appareil 

L’analyse du bruit doit se faire à. l’aide d’un sonomètre de classe 1 ou 2 et être 
conforme aux prescriptions de l a  publication # 651 (1979) intitulée 
<< Sonomètres D de la Commission électrotechnique internationale. 

B) Emplacement et localisation de l’appareil 

Lors de mesures effectuées à l’extérieur, le microphone doit être à une hauteur de 
1,2 mètre au-dessus du sol, à plus de trois mètres de murs ou autres obstacles 
analogues susceptibles de réfléchir les ondes acoustiques et à plus de 3 mètres 
d’une voie de circulation. Le sonomètre doit être étalonné avant et après les 
périodes de mesure avec une source de bruit référence. 

C) Conditions météorologiques 

Il ne doit pas y avoir de mesures de bruit lorsque la vitesse des vents est 
supérieure à 20 km/h ni durant une précipitation. Le taux d’humidité relative ne 
doit pas excéder 90 %. 

4. Méthodolooie de mesure du bruit ambiant du secteur 

L’évaluation du niveau de bruit ambiant du secteur se fait en utilisant l’indice K, 
défini au .point 1 pour chaque période de la journée correspondant à une période 
d’exploitation normale de l’entreprise. 

On doit faire au moins 3 mesures de 20 minutes pour chacune des périodes 
normalisées de la journée, en dehors des heures de pointe du secteur. Les périodes 
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normalisées de la journée sont fixées pour le jour de 7 h à 19 h,  et pour la nuit, de 
19 h à 7  h. 

La mesure du niveau de bruit ambiant du secteur doit se faire lorsque la ou les 
sources de bruit de l’entreprise visée sont interrompues. 
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Annexe 3 -Engagement l bruit 

1. Limitation du bruit émis 

Dans le cadre de la demande de certificat d’autorisation (ou d’autorisation) 
déposée au ministère de l’Environnement concernant (inscrire le type deprojet) : 

(Nom de la compagnie) 

s’engage à ce que la contribution sonore de l’ensemble de ses activités exercées au 
(adresse ou numéro de lot - municipalité) 

soit inférieure, en tout temps et en tous points de réception du bruit, à la plus 
élevée des deux valeurs suivantes : 

*un niveau sonore correspondant à celui mentionné à la page suivante en fonction 
de la catégorie des zonages voisins; 

*un niveau sonore é p i  au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de l’arrêt 
complet des opérations du requérant. 

ou 
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Zonage 

J 

II 

m 
IV 

NIEAUXSONORES MAXIMUMS PERMIS 

EN FONCTION DE LA CATÉGORIE DE ZONAGE 

Nuit [dB (A)] Jour[(dB(A)] 

40 45 

45 50 

50 55 

70 70 

Catégories de zonage 

Zones sensibles 

1 : Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des 
écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou 
de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone agricole. 

II : Temtoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs 
de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

DI :  Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. 
Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les limites 
de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres 
cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique également la nuit. 

Zones non sensibles 

IV : Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain 
d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux 
règlements municipaux en vigueur au moment de sa construction, les critères sont 
de 50 db[A] la nuit et 55 &[A] le jour. 
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La catégorie de zonage est établie en vertu des usages permis par le règlement de 
zonage municipal. Lorsqu’un temtoire ou une partie de territoire n’est pas zoné tel 
que prévu, à l’intérieur d’une municipalité, ce sont les usages réels qui 
déterminent la catégorie de zonage. 

Le jour s’étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s’étend de 19 h à 7 h. 

Ces critères ne s’appliquent pas à une source de bruit en mouvement sur un 
chemin public. 

P 

2. Méthode de mesure du bruit 

Aux fins d’application du présent engagement, le bruit est mesuré suivant la 
méthode de mesure du bruit ci-jointe. 

J’atteste que j’ai pris connaissance des conditions de cet engagement et 
j’accepte de respecter tous et chacun des critères qui s’appliquent au présent 
projet. 

Signature : 
Nom : 
Date : 
Nom de la compagnie : 


